
 
  

Formalités :  

 Catégories de passagers  

- de nationalité Malagasy  

- résidents à Madagascar  

- travailleurs en possession d’autorisation  

 Au départ de Paris CDG  

- Se munir de 03 masques chirurgicaux  

- Heure de présentation pour l’enregistrement : 03 heures avant départ  

- Documents de voyage à présenter :  
→ passeport ou laissez-passer en cours de validité  
→ billet d’avion  

→ résultat/attestation du test PCR négatif à 72heures avant le départ du vol, 

compté(e) à partir du départ du premier vol pour les passagers en transit.  
 A l’arrivée à l’aéroport international d’Antananarivo  

- Présenter la « Fiche individuelle cas suspect de coronavirus » (remplir la partie en 

jaune).  

- Présenter la « Lettre d’engagement » pour le confinement.  

- Indiquer le lieu de confinement réservé à Antananarivo uniquement pour 4 

nuits (cf liste des établissements agréés).  

 


